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DÉCISION n°26/2025 

Biodiversité - Marché relatif à l’opération « Missions de coordination SPS niveau 2 pour 
des travaux d’aménagement des seuils sous gestion de l’Institution Adour sur le gave 

de Pau - Seuil de Denguin » - Modification en cours d’exécution - Avenant n°3 

Exposé des motifs : 

La décision 24/2025 du 26 juin 2025 comportait une erreur concernant le marché visé. Cette décision 
doit donc être annulée et remplacée par la présente décision. 

En raison des événements hydrauliques survenus fin 2024 et début 2025, les travaux d’aménagement 
du seuil de Denguin accusent un retard d’environ six mois. 

Dans ce contexte, la durée du marché de la mission de coordination SPS pour ce chantier n’est plus 
adaptée. Il est donc nécessaire d’établir un avenant à ce marché afin de prolonger sa durée et 
d’ajuster le montant pour tenir compte de cette période supplémentaire. 

*** 

Vu la délibération n°64/2021 du comité syndical en date du 22 septembre 2021 concernant l’élection 
de Monsieur Paul Carrère en tant que Président de l’Institution Adour, 

Vu la délibération n°123/2021 du comité syndical en date du 29 septembre 2021 concernant les 
délégations au Président et notamment les marchés publics inférieurs ou égaux à 50 000 € HT, 

Vu la décision n°5/2024 en date du 8 mars 2024 concernant l’attribution du marché n°24004 « Mission 
de coordination SPS niveau 2 pour des travaux d’aménagement des seuils sous gestion de l’Institution 
Adour sur le gave de Pau - Seuil de Denguin », 

Vu la décision n°24/2025 en date du 26 juin 2025 concernant le « marché relatif à l’opération 
« Missions de coordination SPS niveau 2 pour des travaux d’aménagement des seuils sous gestion de 
l’Institution Adour sur le gave de Pau - Seuil de Meillon » - Modification en cours d’exécution du 
marché – Avenant n°3 », 

Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, 

DÉCIDE 

 de rapporter et remplacer la décision n°24/2025, 

 d’approuver la modification en cours d’exécution du marché n°24004, modification portant sur 
la durée du marché, 
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 d’approuver l’ajout du coût de cette modification (200 € HT, soit 240 € TTC) au coût initial du 
marché n°24004, 

 de signer tout document relatif à l’exécution de la présente décision, les crédits nécessaires étant 
inscrits au budget. 

Le Directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Haut-Mauco, 
Paul Carrère 

 
 

#signature# 
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